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Chères habitantes, chers habitants de Lournand.

Dans la commune, sitôt franchis les panneaux de hameau ou 
du bourg, la vitesse c’est 30 ! C’est un basique du code de la 
route : rester maître de son véhicule en toutes circonstances. 
Cela n’est pas un diktat privatif de liberté ; c’est tout le contraire 
puisqu’il est question de sécurité et c’est très facile à respecter : 
il  suffit en  passant devant une maison de se dire que, si on habi-
tait là,  combien on apprécierait la vitesse modérée des véhicules 
 évoluant en ce lieu. Le « Bien vivre ensemble » ne se nourrit pas 
d’égoïsme ! C’est une évidence et c’est triste de devoir le  rappeler. 
On a aussi entendu et on pourra objecter que dans cette première 
phase de signalétique, la municipalité a été bien  timorée et, pour 
ce qui relève du bourg, la réfection de la  chaussée de la voirie 
départementale n’a pas aidé. Le dispositif va être prochainement 
complété et très significativement, mais face à des  comportements 
non  responsables, je crains qu’une seule  disposition ne soit 
 véritablement efficace ! A partir du moment où certains n’auront 
plus le permis, cela ira forcément beaucoup mieux. Juste pour le 
fun, regardez ce  qu’impliquent actuellement des dépassements 
de 20 ou 30 à l’heure voire plus ! en zone urbaine. La route 
est à tous les usagers mais je me dis qu’au moins les habitants 
de la commune auront été informés et que le volet répressif ne 
 concernera que des extérieurs… 

Poursuite des travaux : le hameau de La Chaume s’est vu  équipé 
d’un point propre opérationnel depuis quelques mois déjà. 
En cours de préparation et à venir, ceux de Chevagny et de 
 Sous-Lourdon…

Une concertation sur la mobilité : Retrouvez dans cette gazette de 
juin ce moment privilégié d’échanges pour faire bouger les lignes 
à court et moyen terme.

Bref, sur tous les sujets, votre équipe municipale reste motivée, 
 mobilisée sur la qualité du « Bien vivre ensemble » dans notre 
belle commune. Allez, à mi-mandat, on garde le cap…

Et on vous souhaite un très bel été, en goûtant ou pas aux 
 nombreuses opportunités d’animations portées par nos  associations 
en commençant par la fête de la musique le 16 juin prochain avec 
Castrum Lordo, et en respectant le 30 !

Jean-Pierre MAURICE,

Maire de Lournand

Congés d’été en mairie 

ATTENTION 

POUR VOS DÉMARCHES 

La mairie sera fermée du mardi  

8 août jusqu’au 18 août inclus.

http://www.lournand.fr/
http://www.lournand.fr/
http://www.lournand.fr/


 [ 2

Les finances

Dépenses de Fonctionnement

DEPENSES Budget 2022 Primitif 2023

Achats 21 597 € 25 950 €
Services extérieurs 43 699 € 36 081 €
Autres Services extérieurs 7 821 € 14 800 €
Impôts, taxes et versements 
assimilés. 0 € 3 200 €

Charges de personnel 58 777 € 61 570 €
Autres charges de gestion 
courante 100 697 € 104 697 €

Charges financières 257 € 1 806 €
Charges exceptionnelles 0 € 700 €
TOTAL 232 848,49 € 248 804,00 €

Recettes de Fonctionnement

RECETTES Budget 2022 Primitif 2023
Atténuations de charges 5 068 € 1 000 €
Produits des services 121 866 € 35 510 €
Impôts et taxe 94 455 € 99 963 €
Dotations et participations 102 228 € 80 131 €
Autres produits gestion courante 22 529 € 22 200 €
Produits exceptionnels 6 986 € 10 000 €

TOTAL 353 132,31 € 248 804,00 €

 [ LES BUDGETS

 [ 1. LE BUDGET COMMUNAL

 [ 1.1 BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Les budgets communaux sont constitués de deux budgets : le budget communal et le budget assainisse-
ment. Chacun d’eux est constitué d’un budget de fonctionnement et d’investissement.

Suite à un dysfonctionnement à leur niveau, la trésorerie de Mâcon a validé des comptes de gestion 
non conformes à nos écritures ne prenant pas en comptes des paiements d’échéances de prêts et des 
 versements de la SDEI. A ce constat, un courrier de M. le Maire a été envoyé à l’administration ainsi qu’à 
la Préfecture. (voir compte-rendu du conseil municipal du 3 avril 2023).

Nous vous présentons ici les budgets réalisé 2022 (dit compte administratif) et  prévisionnel 2023 (dit 
budget primitif) tels qu’ils ont été votés en conseil. Nous restons bien à votre disposition pour évoquer vos 
questionnements.

L’évolution du coût de la vie et notamment de 
l’énergie avait été anticipée lors de la construction 
du budget primitif 2022. Avec le bouclier sur les 
énergies (pour les petites communes) et la maîtrise 
de leur utilisation, la dépense réelle a été inférieure 
à celle prévue.

Les aléas de la vie étant ce qu’ils sont, la santé de 
notre employé communal a nécessité d’organiser le 
transfert de certaines de ses missions à des pres-
tataires extérieurs qui ont assuré l’entretien des 
 espaces verts de la commune.

Des travaux de sécurisation de la voirie sur le  virage 
au niveau du monument aux morts ont démarré et 
seront clôturés en 2023.

Le budget de fonctionnement se solde par un 
 excédent de 120 283,82€ 

 [ 1.2 BUDGET D’INVESTISSEMENT 
Un emprunt de 250 K€ était prévu dans le budget 
primitif 2022, les projets n’étant pas finalisés ou 
s’étant transformés en cours d’année, ce finance-
ment n’a pas été réalisé et en a affecté les  recettes 
comme les dépenses. Le budget 2022 s’est  réalisé 
avec les projets en cours et ceux qui étaient finan-
cés. Une second emprunt de 100K€ est  envisagé 
pour l’année 2023 pour répondre aux divers 
 projets en constructions.

Des travaux sur les réseaux d’eau potable sont en 
cours (renforcement des arrivées d’eau et renouvel-
lement des canalisations). En 2022 une première 
tranche a été réalisée en Forat et à Chevagny, une 
seconde sera réalisée en 2023 sur Chevagny.
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 [ 1.2 BUDGET D’INVESTISSEMENT

 [ 2. LES BUDGETS D’ASSAINISSEMENT
Le budget annexe d’assainissement d’une commune retrace l’activité d’un service public à  caractère 
industriel ou commercial. A ce titre, le service est financé par l’usager qui paie une redevance propor-
tionnelle au coût du service rendu.
Ce budget s’équilibre donc entre les recettes de cette redevance et les dépenses. Les reports  d’excédents 
permettent de cumuler les résultats et de prévoir des travaux (en général très  couteux) dans les années 
à venir.  

Le chantier d’enfouissement des réseaux du bourg 
n’est pas terminé ainsi le solde restant dû est  reporté 
à 2023.

Les travaux de voirie ont commencé et se poursui-
vront avec la réflexion citoyenne sur la mobilité et 
ses préconisations.

Nous avons eu la mauvaise surprise d’apprendre 
le changement du taux d’intervention sur les sub-
ventions liées au réseau d’eau potable créant une 
perte de 50 000€ sur le projet. 

Ainsi le budget d’investissement se solde par un 
 déficit de -65 353,40€

En conclusion, le cumul des aides exceptionnelles 
(filière bois), des augmentations des taxes de droits 
de mutations (ventes de biens) des contributions 
directes, la maîtrise des dépenses ont permis de 
générer un résultat positif en fonctionnement, qui 
absorbe le déficit des investissements et donne un 
résultat de l’exercice de clôture de +54 930,42€.

DEPENSES Fonctionnement 2022 Primitif 2023

charges générales 0€ 6 058

Divers et gestion courante 0€ 440

Frais financiers 0€ 14 908

Amortissements 0€ 58 922

Virt. vers la  section  d’invest. 0€ 63 705

TOTAL 0€ 144 032,39€

RECETTES Fonctionnement 2022 Primitif 2023

Excédent reporté 68 001

Redevance assainissement 20 486 61 956

Amortissements subventions 14 076

TOTAL 20 486€ 144 032,39€

DEPENSES Investissement 2022 Primitif 2023
Remboursement d’emprunt 0€ 65 254

Immobilisation incorporelles 0€ 25 000

immobilisation corporelles 0€ 88 094

Amortissements 0€ 14 076

TOTAL 0€ 192 424,66€

RECETTES Investissement 2022 Primitif 2023

affectation de résultat 0€ 52 335

Subventions 0€ 17 500

opération d’ordre 0€ 122 590

TOTAL 20 486€ 192 424,66€
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 [ LE 7 MAI NOUS AVONS VISITÉ LE PUITS DE LA 
CHAUME

Au pied d’un vieux frêne, une ouverture fermée 
par une trappe ovale en ciment. On y pénètre 
verticalement grâce à une échelle aimablement 
prêtée. 2m50 sous la surface  débute un boyau 
aux parois cimentées d’un mètre vingt de haut, 
soixante centimètres de large et six ou sept mètres 
de long environ, qui mène au puits proprement 
dit. Le boyau est en légère pente et la glaise qui 
en garnit le fond rend la 
progression hasardeuse. À 
mi-chemin, il y a une trappe 
métallique avec un anneau 
soudé par la rouille, im-
possible à soulever. Qu’y 
a-t-il dessous ? Les parois 
du puits sont faites d’un ap-
pareillage de pierres assez 
grossier qui semble ancien. 
Son diamètre est d’environ 
90 cm en haut et se rétrécit 
vers le bas où il ne doit pas avoir plus de 60 cm. 
Le fond est à un mètre  cinquante au plus, sans 
eau. Mais il doit y avoir une bonne épaisseur de 
glaise accumulée depuis des décennies.

Pourquoi cet ouvrage ? En 1906, une grande 
 sécheresse a tari les sources et les réserves d’eau 
à La Chaume. Ce qui a amené la municipalité à 
étudier un projet de captage en tirant parti de 
l’existence d’un puits existant situé 80 mètres en 
amont du lavoir. Les plans de ce projet, datés du 
14 septembre 1907, sont disponibles en mairie.

Mais une question se pose : le puits que nous 
avons visité, bien que positionné au même endroit 
que sur le plan, n’en a pas les dimensions prévues. 
Il est bien plus étroit. Aussi peut-on douter que le 
projet de captage ait été réalisé, tout au moins 
sous la forme envisagée. La réponse se trouve-t-
elle sous la trappe en métal ?

 [ DU 26 AU 28 MAI FÊTE DE LA NATURE.
Découverte d’un hectare de biodiversité avec 
une quarantaine d’espèces d’arbres, au bourg 
de Lournand, chemin du lavoir. Les écoliers de 
 Lournand et une classe de  Massilly y ont participé.

 [ NOUS AVONS FAIT CONNAIS-
SANCE AVEC LA TIQUE LE VENDREDI 2 JUIN

Étiez-vous au courant ? 

SVP faites savoir à Lournand 
Nature pourquoi vous n’avez 
pas pu venir à cette confé-
rence très utile sur les précau-
tions qu’imposent les tiques 
aujourd’hui à la campagne. 
Mieux les connaitre c’est s’en 
protéger.

Nous avions invité Monsieur Joël Minois, spécia-
liste de la tique. Cet homme charmant et plein 
d’humour nous a expliqué l’anatomie et la vie de 
ce petit acarien parasite qui nous envahit. Nous 
avons pu observer les différentes phases de son 
évolution grâce à une loupe binoculaire et des 
échantillons apportés par monsieur Minois. Il 
nous a expliqué un certain nombre de maladies, 
pour certaines dangereuses et invalidantes, pro-
voquées par les différents types de tiques.

Monsieur Philippe Dyon a par la suite témoigné 
sur la maladie de Lyme dont il souffre. Il nous 
a expliqué très précisément son expérience, ses 
 ressentis et les moyens naturels qu’il met en œuvre 
afin de soulager ses maux.

Excellente soirée très instructive dans une 
 ambiance bon enfant, mais nous avons quand 
même bien  regretté que trop peu de personnes en 
aient profité.

 [ DIMANCHE 4 JUIN BALADE BOTANIQUE ET GOUR-
MANDE 

Guidés par Marie-Laure Schnewly-Rouzé aux 
alentours du village. Nous dégusterons, en fin 
de balade, les plantes comestibles rencontrées et 
 précisément identifiées.

TOUTES CES ACTIVITES 
SONT GRATUITES

Une participation et/
ou une adhésion (10€) 
 seront bienvenues.

 [ LOURNAND NATURE

Vie locale
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Et tout dernièrement, comme depuis une tren-
taine d’années les puces de Massilly ont réuni 
de nombreux bénévoles tout un week-end.

Manifestation qui a rencontré un franc succès 
en accueillant plus de 700 mètres linéaires d’ex-
posants, des centaines de visiteurs et en tenant 
une buvette/snack qui n’a pas désempli de la 
journée : de quoi financer des beaux projets 
pédagogiques !

Une année scolaire 2022-2023 qui s’achèvera 
avec une belle kermesse le 1er juillet prochain !

Petit retour sur cette année 2022-2023….

En décembre dernier, l’Amicale a organisé la 
3ème  édition de son marché de Noël. Le prin-
cipe est simple : commander via un petit bon de 
commande déposé dans les boîtes aux lettres 

de l’ensemble du RPI. Bon de com-
mande regroupant des produits di-
vers et variés des nos producteurs 
locaux. Et chacun vient chercher 
son petit colis confectionné par nos 
lutins bénévoles autour d’un bar à 
huîtres et d’une buvette conviviale.

Pour fêter Noël, l’amicale offre tous les ans un 
spectacle à tous les enfants de l’école. Cette 
année, la salle polyvalente de Massilly s’est 
transformée en salle de cinéma ! En partenariat 
avec la Fédération départementale des foyers 
ruraux, un grand écran de 5 mètres a été mon-
té pour une projection de courts métrages de 
Charlie Chaplin, une super séance unissant les 
rires des touts petits aux plus grands.

Le 1er avril, le carnaval et sa traditionnelle 
vente de brioches ont été l’occasion de réunir 
petits et grands déguisés autour du magnifique 
bonhomme crée par Claire Dumoulin. 

Vie locale

 [ AMICALE DES PARENTS D’ÉLÈVES
Cette année encore, l’Amicale des parents d’élèves se réjouit du dynamisme de l’ensemble des 
parents bénévoles qui œuvrent pour organiser des manifestations créant du lien, en cohérence 
avec le tissu économique, social et culturel du territoire avec pour objectif de financer des sorties 
et voyages à tous les élèves du RPI Massilly-Lournand-Bray-Flagy.

Crédits photos : Lournand Nature, LNP, 
 Balad’Café, Castrum Lordo, Un p’tit air de Festival, 
Amicale des parents d’élèves.
Directeur de la publication : Jean-Pierre Maurice.
Rédaction et maquette : Commission communica-
tion, Cyrille  Léger.
Merci à tous les contributeurs de ce bulletin.
Impression sur papier recyclé : BPrint71 - juin 2023



Depuis le début du mandat de notre équipe municipale, plusieurs questions liées à la thématique 
des déplacements dans notre villages, ses hameaux, et vers les autres bourgs du Clunisois ont 

attiré notre attention. Inquiétudes en matière de sécurité routière et de vitesse excessive, désir 
de privilégier les mobilités douces ou de faciliter les déplacements des anciens, regrets devant 
l’absence d’infrastructures adaptées, envies concernant la place de la Mairie ou l’arrêt de bus du 
Pont de Cotte… Les sujets sont nombreux.

Nous avons ainsi décidé d’une première série d’action pour répondre partiellement à vos inter-
rogations. L’an dernier, un arrêté municipal a été pris pour limiter la vitesse à 30 km/h dans le 
bourg et les hameaux, et des panneaux ont été posés. Nous avons également sollicité le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE), dont une architecte-paysagiste est 
venue à Lournand et a ensuite produit un rapport ouvrant de premières pistes d’aménagement 
de la commune.

Mais nous avons bien conscience qu’il s’agit là d’une thématique complexe, qu’il s’agit de traiter 
dans sa globalité, et qui nous implique toutes et tous. Les décisions que nous allons prendre en 
la matière ont le potentiel de changer en profondeur le visage de notre village. C’est pourquoi 
nous tenons à ne pas prendre de décisions hâtives, et à vous consulter pour imaginer avec vous 
le Lournand de demain. Dans ce but, nous avons, avec l’aide de la Communauté de communes, 
identifié le programme régional « Espaces Nouveaux, Villages Innovants » (ENVI), qui nous a 
permis de financer un dispositif de consultation.

La première pierre de ce dispositif sera posée le samedi 24 juin 2023. C’est en effet la date que 
nous avons retenue pour organiser, avec l’association La Chahutte, un moment collectif pour ou-

vrir la discussion. Organisé autour d’une technique vivante 
et  dynamique : le théâtre forum. Lors des saynètes jouées 
par des comédiens.nes les participants pourront  intervenir 
pour y apporter leurs remarques, critiques, interrogations. 
(une pièce de théâtre qui présente la problématique et 
évolue ensuite en fonction des réactions du public), ce 
temps nous permettra de parler des soucis que nous ren-
controns au quotidien dans nos déplacements à Lour-
nand, mais aussi d’évoquer les désirs que nous avons 

pour mieux vivre sur tout le territoire de la commune.

Réimaginons ensemble 

les déplacements à Lournand

Grande concertation des Lournandiaux 

Grand rendez-vous  

samedi 24 juin

17h - salle communale 

suivie d’un verre de l’amitié



Grande concertation des Lournandiaux 
Nous sommes néanmoins conscients que les problématiques peuvent être assez différentes selon 
l’endroit où l’on habite. C’est pourquoi nous avons ensuite souhaité organiser des consultations 
plus spécifiques : 

Ces consultations sont ouvertes à tous, et pour que la parole circule et que les échanges soient 
vifs, il faudrait qu’elles réunissent au moins une dizaine de participants à chaque fois. 

Si cela vous dit, vous pouvez vous pré-inscrire par mail (mobilite@lournand.fr) ou en appelant la 
mairie (03.85.59.01.09).

Nous en sommes convaincus, ces moments de discussion seront riches d’enseignements. L’idée, 
ensuite, est d’en faire une synthèse, qui sera restituée publiquement lors d’un moment convivial, 
à l’automne. Sur la base de ces informations, il appartiendra ensuite à l’équipe municipale de 
prendre les décisions et de lancer les chantiers qui seront jugés les plus pertinents – sans oublier, 
bien entendu, la contrainte que nous impose le budget communal. 

Toute l’équipe municipale est ravie d’avoir bientôt l’occasion d’entendre vos envies, solutions et 
désirs autour de la thématique de la mobilité, et curieuse de voir à quel point un processus collec-
tif comme celui que nous tentons ici portera ses fruits. Alors nous vous disons à bientôt !

Le conseil municipal

vivre&se déplacer

 27 juin  avec les habitants des hameaux de La Chaume et 
 Sous-Lourdon

 28 juin  avec les habitants des hameaux de Chevagny, les 
 Pendaines, Saint-Claude et les Cras

 3 juillet  avec les habitants des hameaux du bourg et de 
 Panilly

 4 juillet  avec les habitants des hameaux de Collonges, et 
En  Benetin

Plusieurs 

rendez-vous 

pour échanger

à la Mairie 

de 18h30 à 20h30

Vous pré-inscrire, donner vos idées, vous pouvez le faire par cette adresse électronique : 

mobilite@lournand.fr

Partenariat et 
collaboration :

mailto:mobilite@lournand.fr
mailto:mobilite@lournand.fr
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Vie locale

BILLETTERIE EN LIGNE
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Vie locale

A la belle saison, le café déambule dans dif-
férents lieux de la commune.

 Venez les découvrir...

La programmation évolue... et attend aussi vos 
propositions.

Pour l’instant est prévu:

Vendredi 30 juin et dimanche 2 juillet à 
 Chevagny

Le dimanche:

 - Quelques MacGyver seront là pour réparer 
vos objets souffrants.

 - Un atelier d’auto-réparation de vélos sera 
animé par la Vie Cyclette en Clunisois,  venez 
 profiter des conseils des bénévoles et du 
 matériel qui sera mis à disposition pour remettre 
vos  vélos en bon état de marche ! 

Pas d’ouverture fin juillet

Vendredi 25 et dimanche 27 août à Collonges

Le dimanche, rencontre avec d’autres  cafés 
 as sociatifs du clunisois et café-concert à 
 l’initiative du FRGS.

A cette occasion le bus Marguerite sera de 
 re tour à Lournand. 

Vendredi 29 septembre et dimanche 1er oc-
tobre: dernière sortie en extérieur

Si vous êtes par ici à ces dates, venez  rencontrer 
des habitants de Lournand et d’ailleurs, 
 papoter, faire une pause, jouer, échanger des 
infos,  profiter du cadre verdoyant,  pique-niquer, 
boire un verre...

Nous nous retrouverons ensuite au chaud dans 
la salle communale avec un concert du duo 
 Tandem, des expos, un spectacle pour enfants, 
des danses...

A chaque ouverture mêmes horaires: 

le vendredi à partir de 18h jusqu’à... ce que 
tout le monde soit parti...

Et le dimanche de 10h30 à 13h

 [ BALAD'CAFÉ

Pour plus d'infos, n'hésitez pas 
à nous  contacter : 

03 85 59 23 14 
ou 

06 25 51 13 80

ou par mail :  
baladcafelournand@gmail.com

mailto:baladcafelournand%40gmail.com?subject=
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Lournand Notre Patrimoine a célébré ses 30 ans 
le 22 Avril 2023. Nous remercions toutes les 
personnes qui ont organisé et participé à la fête 
et à son succès. Malgré le temps maussade, les 
peintres conviés étaient présents pour créer 
une œuvre et apporter leur vision de la cha-
pelle et autres monuments ou paysage du ha-
meau de Collonges. Le déjeuner, préparé par 
un membre de l’association, fut très convivial. 
L’inauguration de la croix de chemin en bois 
réalisée par M. Courot et des 2 vitraux de la 
chapelle créés par Claire Dumoulin fut ensuite 
un moment très particulier et émouvant grâce 
aux belles paroles du Père Oudot, aux expli-
cations de Claire sur son travail de vitrailliste 
et à l’intermède musical offert par Stéphanie 
Rogelet, flûtiste. Nombreux étaient ceux qui se 
sont réunis dans la chapelle.

Nous avons ensuite eu le plaisir d’organiser la 
vente des tableaux réalisés par les peintres le 
matin et de lancer ainsi la collecte de dons des-
tinés aux futurs travaux de rénovation du toit de 
la chapelle. Que tous ceux qui ont acheté une 
œuvre ou fait un don soient chaleureusement 
remerciés.

Puis un buffet conclut agréablement cette belle 
journée d’anniversaire.

Les rendez-vous à venir:

- Vendredi 23 juin 2023 : balade dans Cluny 
sous l’égide de J.P. Sotty qui nous fera décou-
vrir quelques lieux insolites. Rdv au parking 
Rochefort à 9h. Midi: déjeuner au restaurant 
L’Héritage à Berzé-la-Ville puis visite de la cha-
pelle des Moines avec ses fresques l’après-midi. 
Retour à Cluny. Co-voiturage pour le déplace-
ment à Berzé.

- Vendredi 21 juillet : conférence de Martine 
Petrini-Poli avec la participation de Claire 
 Dumoulin « La Lumière du vitrail, un patrimoine 
à découvrir en Saône-et-Loire » à 17 heures. Le 
lieu sera précisé ultérieurement.

- Samedi 4 novembre : la Soupe des chefs se 
tiendra à Cluny aux écuries Saint-Hugues de 

8h à 18 heures au profit du Centre G-F 
 Leclerc, de la recherche sur le cancer 
et des soins aux malades.

- Samedi 18 novembre : Conférence sur 
l’architecte F. Dulac et la construction 
de ses « Maisons d’école » dont celle 
de Lournand et de nombreuses autres 
en Saône-et-Loire et sa contribution à 
l’éducation par Alain Dessertaine et 
Jean Pirou à 17 heures. En collabora-
tion avec le PAH à la salle communale 
de Lournand.

Nous vous souhaitons un bel été et 
vous espérons nombreux à l’une ou 

l’autre de nos activités. Si vous souhaitez nous 
aider dans l’organisation de nos rencontres, 
vous êtes les bienvenus.

Le conseil d’administration de LNP

Vie locale

Information et renseignements 
au 06 20 06 17 37. 

https://fappah.fr/lournand-notre-patrimoine/
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Bonjour Lournandiotes et Lournandiots,

Au vin blanc de Castrum Lordo bien sûr.

Nous tenons à remercier l’ensemble de nos 
soutiens financier, matériels et humains sans qui 
cette aventure ne serait pas possible.

L’activité est toujours importante et les travaux 
avancent à grands pas sur la colline au centre 
de notre commune. Il faut dire que tout les 
 jeudis, qu’il pleuve, neige, vente, se retrouve 
une vingtaine environ de jeunes, très jeunes, 
très très jeunes retraité.es, pour la plupart, avec 
une belle énergie bien présente et des outils 
(pratique pour travailler).

Vie locale
Ça avance vite donc et il faut venir voir cela 
car compliqué pour tout expliquer et pour cela 
vous pouvez :

- passer un jeudi faire un petit coucou,

- profiter des visites organisées les jeudis des 
mois de juillet et aout en s’inscrivant au préa-
lable auprès de l’office du tourisme,

- organiser une visite avec un groupe (associa-
tion, famille nombreuse... ) en nous contactant,

- participer à nos semaines de travaux (du 03 
au 07 juillet travaux, du 07 au 10 août travaux 
et recherche avec le CECAB),

- Venir aux Journées européennes du patri-
moine en septembre.

La vigne se porte bien et le millésime 2022, une 
bonne année, vient d’arriver.

La fête de la musique le 16 juin sera  aussi 
 l’occasion de nous voir car nous serons 
 organisateur cette année.

Allez hop quelques photos et bien plus sur notre 
site chateaudelourdon.fr

Beau printemps à toutes et tous.

L’association organisera la fête de la 
 musique le 16 juin dans la cour de la salle 

communale dès 18h.

Avis aux chanteurs et  musiciens 
petits et grands! 

Merci de prendre contact avec  Castrum Lordo si vous 
 souhaitez  participer.

FÊTE D
E LA 

MUSIQUE

info@chateaudelourdon.fr

http://chateaudelourdon.fr/fr
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BUREAUX À LOUER
Dès l'été 2023 - À MASSILLY

Les Colocaterre, 
espace de bureaux partagés 
dans le bourg de Massilly, 
cherchent de nouveaux 
colocataires ! 
Indépendant·e, profession libérale, 
association, télétravailleur·se vous 
recherchez un espace de travail ? 
Venez nous rencontrer !
Contactez-nous par mail ou sms :
celinenassir@yahoo.fr / 06 03 48 89 16

120€  mmeennssuueell  //ppoossttee 
Comprenant : 
● loyer et charges 

● appartement indépendant de 90m2

partagé avec 5 autres structures
● accès à un espace de repas partagé et à

un beau jardin, espace de stockage
● wifi et imprimante A3 partagés

En ce moment et à venir

ENFINTOUS LES EMBALLAGES        

RÉUNIS DANS  LE JAUNE !

briques alimentaires

bouteilles et flacons 

en plastique

pots, gourdes, tubes, sachets et films en plastique, 

barquettes en plastique et en polystyrène

cartonnettes

LES EMBALLAGES

emballages métalliques

Affichez-moi dans votre cuisine !

ne pas imbriquer 

les emballages

gros cartons

d’emballages

piles
jouets cassés

En vrac 

Le tri c’est aussi notre affaire !

Retrouvez toutes les consignes de tri, sur 
internet.

http://lournand.fr
ou 

http://www.sirtomgrosne.fr/

 [ ÉTAT CIVIL
 [ NAISSANCES :

    • Louis BONNETAIN né le 
15/01/2023 à Mâcon. Fils de 
 Vivien BONNETAIN et de  Marine 
MONTEL.

    • Alessio TEIXEIRA FROUX né le 
01/02/2023 à Mâcon. Fils de Loic 
TEIXEIRA et de Chloé FROUX.

    • Clotilde DUMONTOY née le 
16/03/2023 à Mâcon. Fille de 
Sylvain DUMONTOY et  Perrine 
DETAMPLE.

    • Anna GALIMI née le 
19/04/2023 à  Lournand. Fille de 
Alexandre et Pauline  GALIMI.

 [ DÉCÈS :
    • Marie, Louise LACOUR décédée 
le 11/01/2023 à Mâcon. Née le 
21/04/1927 à Lournand.

    • Josette, Louise, Marguerite 
 BERTHOUD décédée le 09/03/2023 
à Mâcon. Née le 06/02/1924 à 
 Lournand.

AGENDA

16 juin : fête de la musique - salle 

 communale

23 Juin : Lournand notre  patrimoine : 

 Balade dans Cluny

24 juin : Grande concertation - le bourg

30 juin & 1er juillet : Balad’café à 

 Chevagny

21 Juillet : Lournand notre  patrimoine : 

conférence

du 26 au 30 juillet : Un p’tit air de  festival

25 & 27 août : Balad’café à Collonges

http://lournand.fr 
http://www.sirtomgrosne.fr/
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